
 
Informations 
personnelles 

Né le 2 juin 1959 à Torreón, Coahuila, Mexique ; célibataire. 

 
Parcours 
universitaire 
 
1987 – 1990 

 
 
 
DOCTORAT EN DROIT PUBLIC  
Université Paris XI Sceaux 
Mention honorable 
 

1987 – 1989 MAÎTRISE EN ADMINISTRATION FISCALE 
Université Paris IX Dauphine 
 

1985 – 1987 MAÎTRISE EN DROIT PUBLIC 
Université Paris XI Sceaux 
 

1985 – 1986 DIPLÔME D’ÉTUDES SUPÉRIEURES EN ADMINISTRATION 
PUBLIQUE 
Institut international d'administration publique, Paris, France 
 

1978 – 1981 DIPLÔME DE DROIT 
Universidad Regiomontana- Monterrey, Nuevo León, Mexico 
 

 
Parcours 
professionnel 
 
Fév/08 – 
actuellement 

 
 
 
PROCUREUR GÉNÉRAL RESPONSABLE DES QUESTIONS FISCALES 
Bureau du Procureur général responsable des questions fiscales 

� Avocat, Ministère des finances.  
� Introduction de plaintes judiciaires devant le Bureau fédéral du Procureur 

pour crimes financiers et fiscaux, contrebande et crimes commis par des 
fonctionnaires publics. 

� Représentation du Gouvernement fédéral devant la Cour suprême de 
justice du Mexique lors de procès constitutionnels intentés contre des lois 
et ces actes relatifs à la politique fiscale.   

� Responsable du projet visant à créer un Bureau social du Procureur pour la 
défense des victimes de crimes. 

� Récemment, responsable de la préparation et la négociation de l’initiative 
législative pour la prévention du blanchiment d’argent et du financement 
du terrorisme. 

� Participation directe aux négociations pour la réforme constitutionnelle 
dans le domaine des droits de l’homme. 

 
À deux reprises : 
Jan/07 –fév/08 et  
déc/94 – avr/05 
 

CONSEILLER JURIDIQUE ADJOINT 
Bureau du conseiller juridique de la Présidence 

� Examen et approbation d’initiatives juridiques et constitutionnelles, 
notamment la réforme constitutionnelle visant à mettre en place un 
système accusatoire de justice pénale et étendre les droits des victimes et 
des suspects. 

� Examen et approbation de projets de loi, d’accords présidentiels et de 
traités internationaux. 



� Présentation de critères juridiques applicables à l’ensemble de 
l’administration publique fédérale. 

� Participation à des consultations juridiques lancées par le Bureau de la 
présidence. 

 � Contribution à la rédaction de réformes constitutionnelles et juridiques, 
notamment la réforme globale des systèmes de la sécurité publique et de 
la justice, ainsi que la réforme pour la création du Conseil fédéral du 
système judiciaire et la mise en oeuvre de procédures constitutionnelles. 

� Participation aux négociations sur la réforme constitutionnelle pour la 
reconnaissance de la compétence de la Cour pénale internationale et au 
processus de rédaction correspondant. 

 
Mai/05 – déc/06 PROCUREUR GÉNÉRAL ADJOINT RESPONSABLE DES AFFAIRES 

JUDICIAIRES ET INTERNATIONALES 
Bureau du Procureur général 

� Responsable des opérations d’extradition et d’assistance judiciaire 
internationale. 

� Responsable de la procédure judiciaire devant la Cour suprême de justice 
du Mexique concernant les critères nécessaires pour mettre en œuvre et 
observer les accords bilatéraux internationaux sur l’extradition, qui ont 
permis, en fin de compte, l’extradition de Succar Kuri vers le Mexique, 
ainsi que son procès et sa condamnation pour pédérastie et exploitation 
sexuelle d’enfants au Mexique. Cinq membres du groupe terroriste ETA 
ont été remis à l’Espagne sur la base de ces critères.  

� Entre autres affaires importantes, gestion de l’extradition à partir de la 
Thaïlande de Thomas Franck White, qui était accusé d’abus sexuels sur 
des enfants. 

� Plaidoirie au nom du Gouvernement mexicain lors du procès du frère de 
l’ancien président Raul Salinas de Gortari, obtention d’une condamnation 
et négociation du retour des ressources cachées en Suisse et au Royaume-
Uni. 

� Négociation de traités d’extradition avec la Suisse et la Chine, ainsi que 
d’un traité d’assistance mutuelle avec l’Espagne.  

� Approbation des projets de déclarations du Procureur général lors de 
procédures constitutionnelles. 

� Présentation d’arguments lors de procès fédéraux intentés par le Bureau 
du Procureur général représentant la Fédération, et réalisation d’un suivi.  

� Président du comité de professionnalisation, responsable des carrières au 
sein de la police et du ministère, la priorité étant de dispenser aux 
fonctionnaires de police une éducation et une formation en matière de 
droits de l’homme. 

� Participation à la préparation et à la négociation de la réforme 
constitutionnelle et juridique sur le trafic de stupéfiants. 

 
Jan/92 – nov/94 DIRECTEUR DE LA RÉGLEMENTATION 

Ministère de l’éducation publique 
� Responsable de l’examen juridique de l’ensemble des lois et des 

documents émis par le Ministère. 
� Préparation et mise en œuvre du système visant à décentraliser l’éducation 

nationale de base.  
� Membre du groupe de rédaction et participant aux négociations relatives à 

la réforme constitutionnelle pour l’accès à l’éducation et visant à arrêter la 
nouvelle loi générale sur l’éducation. 



 
Mar/90 – déc/91 DIRECTEUR DE LA LÉGISLATION ET DE LA RÉGLEMENTATION  

Ministère de la planification et du budget 
� Examen juridique du décret relatif aux dépenses budgétaires. 
� Préparation de projets de lois, de décrets et de réglementations relevant de 

la compétence du Ministère. 
  

Fév/83 – mai/85 AVOCAT FISCALISTE 
Bureau du Procureur général responsable des questions fiscales 

� Représentation juridique pour le Gouvernement fédéral lors de procédures 
contentieuses portées devant la Cour fiscale fédérale.  

� Représentation juridique lors de procès constitutionnels portés devant la 
Cour suprême de justice du Mexique. 

 
Enseignement : 
 
Actuellement  
 
 
Actuellement 

 
 
Professeur, droit administratif I 
Centro de Investigación y Docencia Económica (CIDE). 
 
Professeur, master en administration publique 
Centro de Investigación y Docencia Económica (CIDE). 
 

1994 – 1997, 
2001 

Professeur, structure juridique de l’État mexicain, master en administration 
publique 
Centro de Investigación y Docencia Económica (CIDE). 
 

1998 – 1999 Professeur, cours de droit administratif 
Programme de formation des avocats fiscalistes du Internal Revenue Service 
(SAT). 
 

1990 – 1996 Professeur, droit administratif et fiscal 
El Colegio de México. 
 

1984 – 1985 Professeur, impôt sur le revenu 
Colegio Nacional para la Educación Profesional. 
 

1981 – 1983 Professeur, droit fiscal I (partie générale) et droit fiscal II (litige fiscal) 
Universidad Regiomontana, Facultad de Contaduría. 
 

Autres Membre du comité consultatif, master en droit administratif 
Instituto Tecnológico Autónomo de México (ITAM). 
 
Membre du comité consultatif, diplôme de droit 
Centro de Investigación y Docencia Económicas (CIDE). 
 
Intervenant lors de différents forums, séminaires, cours et conférences 
Universidad Nacional Autónoma de México (UNAM), Cámara de Diputados, 
Senado, Instituto Tecnológico Autónomo de México (ITAM), Internal Revenue 
Service (SAT), Federal District Department (DDF), Universidad Anáhuac. 

    
Publications  
 

� Puntos Finos, « No utilizar el amparo como instrumento de planeación 
fiscal », mai 2009, Núm. 166, Vol. XXV. 

 



� « Entre la reforma energética y el amparo fiscal », Journal El Mundo del 
Abogado, N. 112, août 2008.  

   
� « Equilibrio entre los Poderes Ejecutivo y Legislativo. Gobernabilidad: 

nuevos actores, nuevos desafíos », IBERGOB-MEXICO, Ed. Porrúa, Vol. 
II, Mexico 2002. 

 
� « La Suprema Corte de Justicia como Tribunal Constitucional: su impacto 

en la Administración Pública Federal ». Séminaire : La Justicia Mexicana 
hacia el Siglo XXI. UNAM-Senado de la República, Mexico 1997. 
 

� « La Justicia Constitucional en materia Político-Electoral ». Séminaire 
Defensa y Protección de la Constitución, UNAM 1997. 
 

� « La Consejería Jurídica del Ejecutivo Federal ». Dans le recueil 
Fortalecimiento del Estado de Derecho. FENASEM, Mexico 1996. 
 

� « La Desincorporación de Entidades Paraestatales: ¿Un retorno al Estado 
mínimo? » Mémoire du séminaire international Redimensionamiento del 
Estado, INAP 1987. 

 
 

Distinctions 
honorifiques et 
prix 

� Presea Isidoro Fabela al Mérito Público, décerné par la Federación 
Nacional de Abogados al Servicio de México, juillet 1997. 

� Condecoración de Honor, en argent, prix décerné par le gouvernement de 
la République d’Autriche, août 2005. 

� Il s’apprête à recevoir le prix de San Raymundo de Peña Fort, décerné par 
le Royaume d’Espagne. L’autorisation de recevoir le prix, délivrée par le 
Congrès, a été publiée au Journal officiel de la fédération le 24 janvier 
2011. 

     
Connaissances 
linguistiques 

Français (100 %), anglais (85 %) 

 
*** 


